
( N° 55.) 

Chambre <les ReJlrésentans. 

S.fa.NcE ou 17 D:fum:mm1rn 1838. 

RAPPORT fait par M. ZounE, au nom de la section centrale (*) j 
sur le Budget des Finance« pour l' eaiercice 1839. 

MESSIEURS, 

L'examen du Budget des finances a donné lieu à la quatrième section de faire 
une observation assez sévère, c'est qu'elle aurait remarqué, à resret, une ten 
dance à augmenter tous les ans les traitemens des a(fens de ce Département 1 
dont plusieurs auraient déjà atteint un taux hors de proportion avec ceux 
attribués aux employés des autres Minislèrcs, et c'est pour ne pas s'engager 
davantage dans cette voie qu'elle recommande à la section centrale de ne con- 
sentir que les majorations entièrement ,i ustifiées. 

Cette observation a conduit la section centrale à établir d'abord l'état des 
augmentations et des diminutions que présente le Budget qui vous est soumis. 

li en résulte que la diminution t}HÎ y est mentionnée s'élève à fr. 3251322 78 c•. 
A la vérité , la majeure partie appartient à des dépenses qui ne se reprodui- 

sent plus, tels sont les arriérés du cadastre, montant à. 169.)30 78 
L'achat d'un bateau à vapeur. 100,000 n 

Un transfert à la dette publique. 6,300 » 

Suppression d'un service extraordinaire à Burght 1 du sur- 
veillant de l'imprimerie normale. Ensemble. 

EL enfin un crédit non employé de. 
9,892 

40,000 
)) 

)) 

ToTAL. . fr. 325,322 78 

Le chiffre des augmentations résultant de 19 articles de dépense, est de 
239,474 francs. 

Mais ces dépenses proviennent en urande partie de l'amélioration des prn 
duits ou sont la conséquence des revenus nouveaux 1 comme aussi de l'exécution 

(*) La section centra le était composée de M ~1. IJu Hus, président , Duiiivier, 11/fanitius, 
De Florisounc, Élo1!J de Burdinne, !Jiilcamps et Zoude, rapporteur. 
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cle dispositions léaislatives ou d'arrêtés royaux, créant de nouveaux emplois 
reconnus indispensables. 

Les augmentations de dépense provenant de l'amélioration des produits sont . 

CuAP. UI. - AnT. 2. -Remi'set{ des comptables . 

Cette majoration résulte de l'augmentation présumée du 
droit de consommation des boissons distillées et de celle du 
produit <les droits de douanes. 

CuAP. IV. - AnT. o. - Remises des receveurs. 

Pour une majoration <le 2 millions sur les revenus de l'enre 
gistrement. ll est à observer que ces chiffres ne sont qu'éven 
Luels. 

Produits nouveaux. 

CuAP. II. -AnT. PREMIER. -Frais de revenus prooincùnua et 
com·rnunaux . 

Ces revenus sont portés au Budget des recettes pour 60.000 fr. 

CuAP. 1V. - AnT. 11. - F'l'(JÙ de l'a<.lrm,'nist!f•at·,:on de l'en 
trepôt d'Anvers . 

Le revenu de cet entrepôt est porté au Budget des recettes 
pour la somme de 120,000 fr. 

Ilëpense» dont r allocation est rëolamëe en eaë cu 
tion des lois et arrétës. 

C11Al'ITRE PREMIER. - ART. 16. - Statz'stiqua J en eméc,ntion de 
l'arrêté royal du 10 octobre 1836 

CHAP. Ill. - AR'r. 3, § 16. - Indemnités au» brigades 
miœtes , 

CHAP. Ill. - ART. 5. -Oréatt,'on d'U,11,e place de vé1rifioateur 
des poids et mesures dans l'arrondissement de Tongres. 

CHAP. Ill. - ART. 7 , § 8. - Fraée de bureau dit véri:jioa 
teur dénommé ci-dessus 600 

CHAP. III. - AnT. 7 1 § 3. - Confection. des rôles. 

A REPORTER. 

30.000 
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H.EPOH'l'. , fr, 
La loi du 2:S mai 1838 établit, pour la confection des rôles 

de la contribution foncière , des cotisations distinctes pour 
l'État , la province et la commune ; le Ministre estime que 
l'augmentation des dépenses de ce chef doit s'élever à 
'.23,600 francs. 

CuAr. 111. - ART. 8 ~ § 9. - Créatùm de trois nouoeauo: 
géometres . 

CnAP. Hl. - ART. 12. - lndemni'té pour les t·ransorip 
tùms des rnùtations cadastrales 

17,, .,,,0 
t), ,),) )/ 

l)lOO n 

ll110UO n 

CuAP. lV. - ART. 3. -· Service du. deuœième bateau a va 
peU,r 

CuAP. IV. - ART. 7. - Frais de bureau. des directeurs. 

Ces frais sont le résultat de l'augmentation des produits 
mentionnés au chap. IV, art. 5. 

Fr. 

L'augmentation à justifier ne serait plus que de . 

Fr. 

2,000 

)) 

)) 

---·------ 
198,714 l) 

40,760 )) 

- 
239,474 )J 

Après cette revue préliminaire, la section centrale procède à l'examen du 
Budget. 

CHAPITRE PREMIER. - AnllIINISTRATION CENTRALE. 

ARTICLE PREi1IIER. - Traitement dw _lJfinistre. - Fr. 21,000. 

La sixième section veut que les Ministres soient rétribués à l'égal de l'arche 
vêque. 

Les autres sections et la section centrale adoptent le chiffre proposé. 

ART. 2 , § 1. - Traitement du, secr"tfta-ire-général 

Adopté. 

ART. 2, § 2. - Secrétari'at-général 

9,000 

Adopté. 

ART. 2, § 3. - TrésM· Publio. 

Majoration fr. 4,000. 
Admis par les Ire, 2me, t)me et 6mc sections. 
Rejeté par la troisième. 

A reporter. 

92,000 

. fr. l'.26,000 
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Heport. 

La quatrième n'admet qu'après vérification, dont elle charge la sec 
tion centrale. 

La section centrale, par raison déduite au ohap, V, adopte. 

Awr. 2 , § 4. - ContribMtions directes > cadastre> etc. . 

Adopté. 

ART. 2, § 5. -· Ënreqistrement , domaines et forêts. 81,000 

Adopté. 

ART. 2, § 6. - Commiesion des monsuues. 

Adopté. 

Aa1'. 2, § 7. - lluz"ssi·ers et gens de service 

Adopté. 

42,000 

2(S,O00 

Fr. 374,000 

An.T. 3. -- Vérificati"on de la co1nptahi'lité. Fr. - 30,200. 

Adopté. 

Anr , 4. - Frais de tournée», - Fr. 8,000. 

Adopté. 

ART. 5. - .Matérùl. - Fr. 45,000. 

Augmentation 9,000 fr. 
Les Jre et orne adoptent. 
Les 2m0, 4mc et 6me demandent des explications plus complètes. 
La 3m0 admet la moitié de la majoration. 
La section centrale a examiné successivement et avec attention les divers §§ 

de l'art. ô I et reconnaît que les motifs invoqués à l'appui du § 1er, doivent 
être pris en considération el qu'il y a lieu, sous ce rapport, de majorer le chiffre 
de 1838; que le§ 2 ne paraît pas susceptible d'augmentation. 

Et, avant de se prononcer sur le§ 3 dont le mobilier fait l'objet principal 1 

suivant la note au bas de l'article 1 la section a désiré savoir comment ce mo 
bilier était réparti entre les trois gmnds hôtels y mentionnés. 

:M. le Ministre a répondu que le grand hôtel 1 contigu au 
palais national, entièrement à l'usage des bureaux, se com 
pose de 80 places à feu, ou chambres <le travail, occupées par 
200 employés et gens <le service 1 et {1ue le mobilier y ren- 
fermé peut être évalué à. . fr. 801000 )J 

A reporter. . fr. 80,000 )) 
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Report. ' fr. 80,000 )) 

Que l'hôtel contingu est occupé 1 en partie , pnr des Lm 
reaux de son Département el en parlic par lui-môme; que le 
mobilier des bureaux est esl.imé valoir . 
et celui à son usarre à 

Que le troisième hôtel , celui des monnaies, contient outre 
les bureaux de la commission et ceux des employés , les ateliers 
de fabrication et de p,Tavurc, et que le mobilier peut en ètr-e 
évalué à. 

l~,000 " 
20,000 » 

3!5,000 )) 

TOTAL. . fr. HS0,000 )) 

La section centrale, considérant que la majeure partie <le ce mobilier ne 
consiste qu'en meubles de bureau, chacun en particulier n'ayant pas grande 
valeur et ne nécessitant pas un entre lien considérable 1 estime qu'il n'y a guère 
lieu à majorer le chiffre porté au Budget précédent; cependant, elle alloue 
sur tout l'article une augmentation de 3000 francs, ce qui en réduit le chiffre 
à fr.39,000. 

Réduction fr. 6,000. 

AnT. 6. - Service de la monnaie. - Fr. 7,202. 

Alloué. 

AnT. 7. - M-ultiplication des carres, - Fr. 30,000. 

Alloué. 

ART. 8. -· Prëme destinée à la fiihrioati'on de la monmaîe d'argent. - 
Fr. 5,000. 

Alloué. 

AnT. 9. - Magasin genéral des papiers. - Fr. 117,000. 

Majoration , fr. 131000. 
Les 1re, 2m0, 6rne et -4rn° sections adoptent 1 mais cette dernière sous la 

réserve que l'augmentaticn soit justifiée. 
La troisième admet la moitié de la majoration. 
La cinquième demande le détail de chacun des articles augmentés, 
La section centrale croit satisfaire à tout ce que les besoins du service peu 

vent réclamer 1 en allouant une majoration de 9000 francs; ce qui réduit l'ar 
ticle à 113,000 francs. Diminution, fr. 4,000. 

AnT. 10. - Stasistique. - Fr. ;5,000. 

Rejeté par la troisième section et admis par toutes les autres et par la section 
centrale. 

C,) .•.. 
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CHAPITRE Il. ADi1Ill.'ilSTRATION DU TRI:SOR DANS LES l'ROVlNCflS, 

AnT. 1. - Traitement dos directeurs, - Fr. 36,tsti0. 

1\lajoration, fr. 7,950. 
La troisième section a demandé <les renseignemens , les autres et la section 

centrale ont adopté. 

A11T. 2. - Supplëment. de traitement aum anciens 1reoeveurs-9énérauœ. 
Fr. l'>,900. 

Adopte. 

AnT. 3. - Caissi'er-gdnéral de l'État. - Fr. 220,000. 

Adopté sous la réserve consignée à cet article, loi du 31 décembre 1837, 
n° 645. 

CHAPITRE 111. - AmnNISTllATION DES ooxmrnurtoxs omECTES1 dAnAsnui, 
DOUANES, ACCISES 1 ETC. 

ART. 1. - Traitemens des employés du, sercioc sédentai:re. - 
Fr, 830,780. 

Majoration au§ 6, fr. o,570. 
i\dmis par les Ire, 4me, 5me el 6me sections et par la 2m0, à charge de justifi 

cation complète, car elle craint le danger de l'exemple. 
La troisième rejette. 
La section centrale , déterminée par la considération que l'augmentation est 

destinée i1 améliorer le sort des employés de rrracle inférieur, admet le chiffre 
proposé. 

ART, 2. - Remises eti'ndemnités des comptables. - Fr. l,730,000. 

Majoration, fr. 30,000. 
Adopté, 

ART. 3. - Service actif. - Fr. 4,66t),00O. 

Majoration, fr. 2!5,000. 
Adopté par les 1re , 2me, 41ne, ,ome et 6mc sections, mais celte dernière 

fait remarquer que le chiffre de 25,000 fr. n'étant que provisoire, l'observation 
devra en être reproduite au Budget de 1840. 

La 3rne rejette et la section centrale adopte. 

Anr. 4. - Garanti'e. - Fr. 46)500. 

A.ugmentation, fr. 690. 
La 3me section rejette, les autres et la section centrale adoptent. 
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AR·r. 0. - Poids et mesuree. - Traitement dn vc'1'ificliteu1· prùwt"'pal et des 
vdri'ficateurs 1 fr. 62,000. 

Au3mcnlation1 fr. 2,000, pour la. création d'une place de vérificateur des 
poids el mesures dans l'arrondissement de Tongres. 

La troisième section rejette, les autres adoptent. 
La section centrale adopte éG'alement, dans la eoufiauce qu'on n'a.rgrnnenlcra 

pas de ce traitement pour augmeuler, l'an prochain, celui <les autres employés 1 

comme cela a lieu à l'art. 4 ci-dessus, pow· la {p1·anlic. 
M. le J\Jinh,tre, interrogé à ce sujet, a répondu franchement qu'il ne se pré 

vaudrait pas de cette allocation pom· réclamer aucune aunmeutalion1 niais que, 
s'il acquérait la preuve qu'il y en cùt de nécessaircs , il les demanderait ù !a 
Chambre, sans puiser ses motifs ailleurs (lue dans la nécessité ellc-ruème , 

ART. 6. - Avocats de L'administration, - Fr. 3t5.,670. 

Adopté par les 110 ~ ;2me ~ 3rno et 5me sections. 
Hejet.é par la troisième. Celle institution étant, dit-elle, inutile et même 

préjudiciable en ce que les titulaires se font souvent remplacer par des avocats 
inexpérimentés. 

La sixième demande des renseignemens précis sur l'importance <le lems ser 
vices, et en convenant qu'ils sont parfois utiles, elle ne peut se dissimuler qu'ils 
entraînent souvent l'État dans des procès ruineux. 
La section centrale a désiré obtenir <lu Ministre des renseignemeus sur la 

résidence assignée à chacun d'eux, lem· traitement, ainsi que les honoraires qui 
leur sont alloués. 

1\1. le Ministre s'est empressé de nous transmettre le tableau qui est imprimé 
à la suite du rapport, et après avoir déclaré au bas de l'état que .i\UL les avo 
cats n'ont pas d'autres honoraires que le traitement indiqué , il a ajouté verba 
lement au rapporteur, que les avocats <.JUÎ suppléent ceux <lu Gouvernement près 
les divers tribunaux, sont salariés exclusivement par ceux de I'administratiou 
qui les emploient, sans que, dans aucun cas, il en coùte rien à l'État. 

ART. 7. - Frois de bureau et de tournées. - Fr. l9â~400. 

Majoration , fr. 24,200. 
Adopté par les 1re, 2me, 5me et 6me sections, 
Bejeté par la 3me. 
La qua trièrne section invite spécialement la section centrale à n'admettre de 

majoration qu'après due justification. Elle ne pense pas qu'il faille toujours 
augmente,· les traitemens chaque fois qu'il y a auffmentalion de besogne , car 
alors il faudrait admettre, par cornpensation , qu'ils soient réduits chaque fois 
qu'une disposition nouvelle viendrait diminuer le travail, ce qui est impossible. 
Elle admet cependant les 600 fr. pétitionnés au § 8, comme étant la conséquence 
de la créa Lion <l'une place de vérificateur des poids et mesures à Tongres, 

La section centrale, par le même motif invoqné par la quatrième section, al 
loue le chiffre de 600 fr. du§ 8, et n'accorde pour toutes les autres subdivisions 
qu'une somme de 10,200 fr. Réduction, 131400. 

Cependant la section n'a pas ignoré l'augmentation de travail qu<~ nécessite 
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la confection des rôles de la contribution foncière, d'aprùs la loi du 2~'i mai 
18aü; clic savait que les rôles anciens ne contenaient que 2 colonnes, l'une 
poul' le rcvenn imposable et l'antre porn· la cotisation en principal et centimes 
additionnel:s (*)1 taudis que les nouveaux rôles présentent (j colonnes, savoir : le 
revenu imposable 1 la cote de l'Étal, celle de la province, de la commune et 
enfin celle du Lota! (~). 

Le section n'ignorait pas davantaac que l'application des centimes addition 
nels donnerait souvent lieu ;\ des fractions 1 qui parfois devront être forcées ou 
né13Iigécs 1 cc qui rendrait les opérations plus longues et plus difliciles. 

Nonobstant toutes ces considéra lions 1 Ja majorité de la section centrale a 
persisté à penser qu'une majoration de 10,200 francs devait suffire pour satis 
faire au vœu de la loi. 

Anr. 8. - Indemnitds, -· Fr. 338,600. 

Majoration , fr. 4,800. 
Adopté. 

An:r. 9. -- .IJlatéri'el. - Fr. 1-46,000 . 

Adopté par toutes les sections, mais la section centrale, conformément à l'ob 
servation de la sixième section, a chargé son rapporteur de prendre <les ren 
seignemcns près du Ministre sur le § 9, en cc qui concerne le matériel pour la 
loi sur les bestiaux. On croit en effet que celle dépense n'est pas de nature à 
devoir se reproduire tous les aus , 

M. le Ministre, en réponse à cet.te observation , a fait connaître que ce cré 
dit de 10 )000 francs est destiné à faire face aux dépenses suivantes : 

1 ° Achat de papiers pour la confection des registres et états à tenir par les 
receveurs 1 et des expéditions à délivrer aux contribuables (plus de 300 rames 
de diflérens formats). 

2° Frais de composition et de tirage de ces différons modèles. 
3° Confection des fers à marquer le bétail. 
4° Renouvellement des jauges à ruban. 
5° Réparations à faire aux balances et leur renouvellement éventuel. 
Ces différentes dépenses absorbent annuellement à peu près la somme de 

mandée, et on regrette qu'elle ne soit pas plus élevée pour mettre à même 
de construire dans les bureaux principaux 1 des espèces de hangards destinés à 
mettre à couvert le bétail pendant l'opération du jaugeage. 

An.T. 10. - Ind(}1nnités aue agens non replaods du, cadastre. - Fr. 2,000. 

Adopté par toutes les sections. 
La section centrale charge son rapporteur de demander à M. le Ministre poul' 

quoi le seul employé qui reste n'est pas replacé, et, s'il y a droit 1 pourquoi sa 
pension n'est pas liquidée. 

(*) roir ces modèles à la suite du rapport. 
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M. le Ministre a répondu que l'occasion d'utiliser cet employé d'une manière 
convenable ne s'était pas encore présentée, mais qu'il persistait à croire que 
cette occasion ne serait plus long-temps Jifférée. 

Awr. 11. - Crddi't pwur oplrrtti'ons cadastrales dans le Dùnbo·urg et le Luceoi 
hotM:<J- - Fr. 10,000. 

Diminution I fr. 401000. 
Adopté par toutes les sections et la section centrale; mais les t)mo et 6me émet 

tent le vœu que les travaux du cadastre soient poussés avec activité dans les 
provinces. 

AnT. 12. _,_ Indemnùes ponr transcription des mutations cadastrales. - 
Fr. 15,000. 

Adopté. 

CHAPITRE IV. -· AoMINJSTI\ATION m L'ENREGJSTREnIENT, nes nonrAINES ET IlES ronsrs. 

ARTICLE PrrnMIER. - Traitemens des employés de l'enreqietrement; - 
Fr 357,490. 

Adopté. 

AnT. 2. - Traitement des employés ,du, tim~re. - Fr. 50,520. 

Adopté. 

ART. 3. - Trazïernent des employés die domaine. - Fr. 48,795. 

Augmentation, fr. 4,56.!i. 
Adopté par les Jre1 ,4.me et ;:Sme sections. 
La 3me rejette le § 13, relatif au surveillant des fabriques, attendu que la 

liquidation de ces établissemens a été opérée. 
Les 2me, ;:jme et 6mc demandent que la section centrale se fasse produire -la 

transaction qui a eu lieu entre l'État et le sieur Weemaels. Elle a été réclamée, 
et M. le Ministre s'est empressé de nous la transmettre; elle sera imprimée à la 
suite du rapport. 

Après lecture, la section a chargé son rapporteur de demander à M. le Mi 
nistre si la réserve qu'il a faite sur les litt. A, B, C de l'art. lm·, n'indiquerait 
pas le projet d'établir une imprimerie de l'État, et quel serait l'avantage qu'il 
s'en promettrait ? 

M. le Ministre a répondu qu'en faisant celte réserve 1 il n'avait eu <l'autre 
intention que de tirer Je parti le plus avantaaeux de la transaction; qu'il savait 
que le matériel d'une petite imprimerie, mise à la portée de beaucoup d'in 
dustriels , aurait une valeur relative plus considérable que celle qu'il aurait 
obtenue en le comprenant dans la transaction. 
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Ilelativement à l'observation de la troisième section sur le surveillant, il a été 
répondu que toutes les opérations n'étaient. pas encore terminées à Andennes , 
que d'ailleurs son intervention était nécessaire à Seraing. 

AnT. 4. -- Traitemens des agrms forestiers. - Fr. 2(55,000. 

Adopté. 

ART. 5. -Remises des reoeoeurs d'ap'f'es le tm•if du 17 janvier 1U31. -- 
Fr. 860,000. 

Adoplé. 

AnT. 6. -Bemz'ses desrp·e(/iM'S. - 42,000. 

Adopté. 

AR'r. 7. - Frais de bureau des directeurs, - Fr. 20,000. 

Majoralion, fr. 2,000. 
Adopté par les Ir= , 2mo, 5mo et 6rnc, ainsi que par la 4m0 section i à charge 

de justification. 
La troisième rejette. 
La section centrale adopte e11 faisant remarquer que l'augmentation du travail 

n'est pas la cause, mais l'effet de l'augrnentation du produit. 

AaT. 8. - Matériel. - Fr. 26,500. 

Adopté par les 1re, 2me 1 4me, orne et 6ine sections. 
Rejeté par la troisième. 
Le section centrale, par la considération que cet article a déjà été majoré 

l'an dernier d'une somme de 6},00 fr., et que la nouvelle augmentation de 
;500 fr. ne lui paraît pas fondée , rejette la majoration et réduit l'article à 
fr. 26,000. 

ART. 9. -- Frais de po'UlJ"S'uites et d'instance. - Fr. 5~,000. 

Adopté. 

ART. 10. - Dépenses du domaône. - Fr. 112,893. 

Diminution, fr. 109,892. 
Adopté. 

AR·r. 11. - Entrepôt d'Anvers. - Fr. 31,000. 

Adopté. 

ART. 12. - Houillère de Kerkraede. - Fr. 1-40~000. 

Adopté. 
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CHAPITRE V. 

Depense,ç accidentelles et 1.·m11ré,,mes. - Fr. 25 ~ 000. 

Majoralîou, fr. 5,000. 
Adopté par les 1 re i 2mc et 4rnc sections. 
Rejet(\ par les 3mc, l)me et 6mo. 

La sixième section s'étonne qu'après avoir proposé des augmentatious . afin 
de pou-voir rétribuer plus convenablement diverses catégories d'employés, 
M. le Ministre veuille imputer encore des traitemens d'employés sur les dépenses 
imprévues. 

La section centrale a admis l'augmentation de 4,000 fr. au § 3 de l'article 2 
du chapitre l0r, pour qu'il soit pourvu, d'une manière satisfaisante, au traitement 
des employés. Elle estime d'après cela qu'il n'y a plus lieu à augmenter les dé 
penses <le cette nature. 

Elle rejette la majoration et réduit le chiffre à fr. 20.,000. 
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i\'hssrnuus, 

Le chap. }or, art. !5 du Budget des non-valeurs, présente I sur celui de 1838 1 
une différence en plus de 5,600 francs. 

1\1. le Ministre explique la cause <le cet accroissement par la plus grande acti 
vité donnée aux exploitations , ce qui augmente les recettes et accroît propol' 
tionnellement les non-valeurs sur les redevances des mines. 

Ce budget n'ayant rencontré d'objection dans aucune section , nous avons 
l'honneur de vous en proposer l'adoption en maintenant les chiffres tels qu'ils 
sont présentés pal' le Ministre. 

CHAPITRE {cr. - NoN-V AtEUI\S. 

Non-valeurs sur Je foncier . fr. 318,800 
l'impôt personnel . 380,000 
les patentes. 7ü,OOO 

Décharge ou remise aux bateliers en non-activité. 3o,OOO 
Non-valeurs sur les redevances des mines. 12,600 

fr. 820,600 
En 1838 les non-valcura sur les mines ne s'élevaient 

qu'à fr. 7,000, augmentation, fr. 61600. 

CHAPITRE II. - REMBOURSEll!.&NS. 

Restitution des droits, amendes, etc. , etc. . fr. 
Hemboursemens des postes aux offices étrangers 
Attribution aux employés des postes de la moitié 
des ports des journaux. 

Attribution d'amendes forestières . 

230,000 
85,000 

âl!S,O0O 
lô,000 

fr. 340,000 
Report du chapitre 1°'. 8'20,600 

~---·- --·- - 
fr. 1,160,600 

Bmxelles 1 le 17 décembre 1838. 

Le Happorteur , 

ZOUDE. 

Le Prdsiden«, 

DU BUS AiNÉ. 



RÉC_l\PITTJLATION. [Page J 2h".] 

NUMÉRO SOMMES DEMANDÉES SOMMES PROPOSÉES ----- PAR LE GOUVERNLJIIENT. PAR LA SECTION CENTRlLE. 

1 5"4...1 DÉSIGNATION DES DÉPENSES. RÉDUCTIOX. 0 bseroations, - C 
i Q ~ -t s 

1 

~ .,, ~ 
PAR A.Il'IICLE.9 PAR CHAPITRE, PAR ARTICLE. PAR CR.~PITRE, Q Q"' Q - 1 

1 

1 
CHAPITRE PREMIER. 

1 Administration centrale. 

1 Traitement du Ministre, 21,000 21,000 
2 1 - du secrétaire-général. . 9,000 9,000 2 Secré!ariat-génécal . . . . • 25,000 25,000 

3 Trésor public . . . • . . . . 92,000 92,000 
4 Contributions di1·ectes . . . . 100,000 100,000 
5 Enregistrement, domaines, etc, • . 81,000 81,000 
6 Commission des monnaies . . . 42,000 42,000 7 Huissiers et gens de service. • • . 25,000 25.000 ,3 V éi-ification centrale de comptabilité 30,200 642,400 30,200 ) 632,400 

4 Frnis de tour-nées, . . . . . • 8,000 8,000 5- Matériel 45,000 39,000 6,000 6 Servi<'e de la monnaie " .... 7,200 7,200 
7 M nltipl ication des carrés . . . . . " 30,000 30,000 
8 Prime destinée a la fdbrication des monnaies 5,000 5,000 
9 Magasin général des papiers 117,000 113,000 4;000 

10 Statislique. • . . . . 5,000 5,000 

CHAPITRE IL 

Administration du trésor dans les provinces. 

1 Traitement des directen,rs . . . 86,550 

1 
86,550 

2 Snpplément de tra itemeut aux receveurs-généraux . 5,900 312,450 5,900 312,450 
3 Caissier-général de fEtat . . . • • . . . . 220,000 220,000 

1 1 

");:> 



1 
2 
3 
4 
5 
6 
7 
8 
9 

10 
11 
12 

1 
2, 
3 
4 
5 
6 
7 
8 
9 

10 
11 
12 

Unîq 

CHAPITRE III. 

.d dministration des conti ibutùms dire 
accises , etc. 

Administration dPs contributions <lirec 
Remises des compt.ahlr-s . 
'l r aitemens <les employés 
Garantie 
Poids et mesures . 
Avocats de L1dministration. 
Frais de bureau el <le tournées 
Indemnités 
Maté, iel 
Cadastre 
C1 édit ponr opéra\ ions carlasl ra les 
Iudernuité pour les trauscriptious de 
hureaux des cou sen ateurs • 

CHAPITRE IV. 

Administration de îenregist. 

- - 
i 
! ~t 

1 
1 

830,780 \ 830,?80 f 

1,730,000 1,730,000 1 . 
' . 4,Ufüi,000 4,61l5,000 ! 

4ô,5ù0 4G,500 1 
62,000 62,000 
35,670 35,H70 ' 195,:.00 8,076,950 182,000 8,063,550 13,~00 3.3P.,600 338,600 

14G,000 14éi,000 
2,000 2,000 

10,000 10,000 ' 
' les 
1 . 15,000 15,000 i 

1 
i 
1 

357,490 357,490 1 . 
1 

50,520 50,fi20 

1 

1 

48,,95 48,705 1 

1 . 255,000 2.55,000 
Stl0,000 860,000 

1 42,ü00 ) 1,999,198 42,000 1,998,698 20,000 20,000 1 

26,500 26,000 500 ! . 55.000 55,000 
. 112,893 112:883 1 

' . 31,000 31,000 
140,000 140;000 

25,000 25,000 20,000 20,000 s,ooo 

f1·. 11,055,998 11,027;098 28;900 
1 

C'-0 

Traitement des employés de l'emegist 
- - <lu timbre . 

<ln domaine 
Trait(•ment des ag-ens Iorestiei.s 
Rrm ises des receveu r s . 
Rt>mtS('S accordées aux greffiers 
Frais de bureau des duecteurs. 
~1até,·it>l 
Fi ai, de ponrsn ite et d'instance 
Dépenses du domaine . . . • • 
FrdÎS géuéranx d'administration de l'en 
Hou.llere de Kerkraede, 

,;) 

CHAPITRE V. 

Dépenses imprévues. 

Toruux. 



Ln-r. A. --------·· 
MODÈLE DE R0LR DE LA CONTRIBUTION FONCIÈRE, 

ANTllHlEUl\ A l,A LOI DU 2J nrAJ lfl38. 

Contrib. dir., N° 2. 

ÉJ'tIA nGmIENS. NOMS, PRÉNOMS, J\!ONTi'~N·r 

-;;i l'ROl'ESSIOi'iS ET D~;iJEUIIES 
ll'F.VENU des cotes en 

" Dit.TE ptiucipnl .. ::, d,,, 
-~ <les f.N TOUTES Lf:TTRES, EN CllIH'llES iuros.uu.s. c.:l centimes 
::, prorn·iéluirc~ et usufruttlers , adrlluonncls. ',:j rAUJIIE~S. 
0 z 

Arn. 

Le Sr 

demeurant à 

ruo No 
.. 

pour un revenu imposable do 

paiera 

Ci. 

' . MODELE DE ROLE DE LA CONTRIBUTION F0NCIKRE, 
D

1
Al'ItÈS LA 1,01 DU 25 MAI 1838. 

ÉMARG.EMENS. NOMS, PRÉNOMS 7 " .., MONTAXT UES COTES AU PROFIT "' "' - :::- "' - 
PROFESSIONS ET DElllEURli8 0 "' " ,; ,,; " "' "' " " "' :1! " " •.. " Eu "' ~ " s ,; " ~ a .. des ·,; 0 "' 

::, - 0 s ... ·- Â -~ iii z fi ,.. 0 1- " propriétoircs et usufenitiers . 
... ''"'1 P, u 0 ',:j p.. TOVTES LET'.1'11 ES, .., ,. :... .!! ~ .. 

"' "' z " z "' "' Q 0 "" "' A 

ART. 

Le Sr 

demeurant li 

rue No 

pour un revenu imposable de 1 

paiera, en total 1 la somme <le 
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LITT. :n. 

AVOCATS <le l'administration dos contrilnuions direetes , 
cadastre, douanes et accises, 

~ 

RÉSIDENCE. TRAITE.'1}::'lT 

fixe. 

Bruxelles .. 

Idem. 

Idem. 

Louvain ... 

Nivelles .•. 

Anvers .. , 

Bruges 

Courtrni ..• 

Furnes ... 

Yprrs . 

(:;.nn<l • • • . 

Audenacrdc . 

Termcndc .. 

l\fons • 

Liégé ~ 

Tongres. 

Arlon ••. , 

Namur 

l ,(HJO 1' . 1'tlM. les avocats ù Bruxelles sont chargés ù'instruirc en lT• instance toutes 
les afi'aires. de I'arrondiascme nt , ~r d;'nner auit e on UJ~pcl ù. tontes celles 

1 GUO de la provmce do Ilrnbnut , ruusr qu aux appela des j ug ernens d'Anvers 
' ()t do .liions, et enfin de plniJer toutes les uffuirca' en cassation de Pad 

m i niat rat ion . 
1,690 . 

1, OGD 

1,060 

3, l !J() 

l ,M.lD 

l ,27() 

1,270 

1,270 

'2,!500 

6~0 

640 

a,rno 

3, lôO 

1,690 

2,oO0 

1,690 

31,800 

Toutes les affaires en Ir• instance do l'arrondissement de Louvain. Bras 
series nombreuses. 

Idem pour :Nivelles, 

Lrs affaires en 1re instance à Turnhout, à Malines, à Anvers; les uppels 
à Anvers des deux premiers urro ndisserne ns , -- Un grun<l nombre d'ufl'uirt:s 
tt'ès-importantcs ù Anvers. 

Los affaires entre instance de l'arrondissement; les appels dos trois uutres 
arrond isseinene de In provi nce, 

Les aflaires en tr6 instance de l'arrondissement. 

Idem idem, 

Idem idem. 

Aff111rcs de douanes assez 
nomh,·euscs pa1· suite de 
la pl'Oximilé de la fron 
tuh e de F'rauce. 

Toutes les affaires en Ire instance de l'arrondissement, ainsi que les 
appels des deux. autres, et notamment ceux. de Bruges, 

Les affaires en 1,•c instance de l'arrondissement, 

Idem idem, 

'foutes les affaires en 1re instance de la province, ainsi l{UC les appels qui 
doi veut être vidés à Mous, A.flaires nowbrouae\ de contrebande. 

Poursuite en tre instance de ln provinne ; appels 1idcm, outre ceu:r. en 
voyés de Namur, d'Arlon et de Tcng rcs. 

Toutes les affaires en 1re instance et er1 appel de la province. 

11\em idem idem. 

Idem idem idem, 

L'nllocnlion est cle 35,000 francs. La ,U/lërcnce de 3,200 francs est 11artngée annuef 
Ie rnent entre ceux de MM. les avocats '[Ili ont eu ,\ traite!' les alf,iil'c, les plus 
importantes, ou crui se clisl ingLtcnt par leur zèle; les alfo,rcs contentieuses de la 
provluce de Ltmbourg devenant exn-émement nombreuses, l'administra lion accorde 
cons tamment uue inclc,nuité assez forlc ;\ i\1. r .. 1voc.i.t de cette pruvincc. Au surplus, 
1\11.M. Jes nvocnts n•ont prz.~ d'autres honor.ur-es, 

L'intérêt <lu service exigerait même un avocat spécial pour chaque arrondissement où 
,iége an tribunal; mais, po11r prendre cet le mesure, une cugmcntunon de crédit serait 
ln dlspeus able. 
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LIT'!'. C. 

Par-devant maître Philippo-A lexandre-Jean CoPnN, notaire roya l 1 résidaut 
31 Bruxelles, et les témoins ci-après nommés 1 

FUHENT PHÉSENS 

Monsieur le chevalier Charles fAIOER 1 directeur de l'admiuistration de l'en- 
1·e3·istrement et des domaines de la fiels·ique 1 demeurant à Saiut-Josse-teu 
~'loode ; 

Et Monsieur Charles ,vi.:HIAELS, ancien directem·-r:;(fraut de la société fonderie 
et imprimerie normales 1 à Bruxelles, propr iétaire , demeurant en la commune 
de Saint-Josse-ten-Noode, au boulevard extérieur de l'observatoire. 

Lesquels ont dit que des propositions d'arrangemcns transactionnelles, à l'effet 
d'éteindre Lous procès cl difficultés existans entre le second comparant et le 
Gouvernement, relativement aux prétentions et indemnités qu'il réclamait eu 
sa qualité de directeur des susdites imprimerie et fonderie norrnales , ayant éftl 
discutées entre lui second comparant et Monsieur !e Ministre des Finances 1 il 
en est résulté que, pal' arrêté de Monsieur le Ministre prédit, <'n date du cinq 
mai mil huit cent trente-huit, numéro 57377H I dont une copie, enregistrée 
à Bruxelles? le huit mai mil huit cent trente-huit. volume dix-neuf. folio 
quatre-vingt-douze recto i case huit 1 reçu deux francs quinze centimes 1 addi 
tionnels compris, signé I V.&..NDE "VELDBN 1 ci-annexée. 

Monsieur Farosn . prénommé, a été délégué aux fins de passer devant no- 
taire l'acte authentique conslatant la convention transactionnelle détaillée audit 
arrêté. 

En conséquence et en exécution du susdit arrêté , Monsieur Charles Fxmsn , 
d'une part, 

Et Monsieur Charles "\VimnELS1 d'autre part , déclarent avoir irrévocable 
ment transigé sur les susdits différends et procès qui ont donné lieu à la 
prononciation de divers arrêts et jugemens , et en dernier lieu à celle d'un 
jugement rendu par le tribunal <le commerce de Louvain , le vingt-huit dé 
cembre mil huit cent trente-sept, contre lequel appel a été interjeté devant 
la cour de Bruxelles, le vingt-cinq avril dern ier , de la manière suivante : 

AaTICLts PnEMIER. Le premier comparant fait abandon et cession au second 
comparant, et ce, tant au nom clu Gouvernement Belge qu'au nom du séquestre 
apposé sur les biens des membres de la famille d'Orange-Nassau, de tout le 
matériel de la fonderie et imprimerie normales 1 tel qu'il est repris dans les 
inventaires dressés le onze avril mil huit cent trente et un, par maître Jean 
Baptiste VANOERLINDE.N, notaire, ayant résidé à Bruxelles, et le onze mars mil 
huit cent trente-quatre, par maitre Jacques-François V1muA1;Gu11N: notaire à la 
même résidence. Déclarant le sieur WEr.mu.s le bien connaître el l'accepter 
dans l'état où il se trouve actuellernent , porn· en jouir, faire el disposer comme 
hon lui semblera. Étant néanmoins convenu et stipulé que sur le susdit maté 
riel il est laissé et abandonné à l'État Belge , pour en faire disposer à volonté : 
A. Trois presses avec accessoires: l'une nornmée : Colombienne; sortant des 
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atelier» du méranicien Vanden Brando i l'nut re nommée Ïmperialen. presse , 
sortant d<~s ateliers du même mécanicien I et l'autre dite: A la Jules Ilidot , 
sortant des ateliers du mécanicien Gaveau. 
B. tJ ne presse d'épreuves en bois. 
Et C. Une collection de caractères d'imprirnet'ie suffisante pour l'impression 

d'un journal I niais dont le poids n'excèdera pas mille à douze cents kilo 
ni-ammcs. Rccounaissant le premier comparant que ces objets se trouvent à sa 
libre disposition I pour les foire transporter là où il trouvera convenir. 

Cet abandon total et cession irrévocable sont faits à monsieur \,V1i1,A1AELS, 

second cornparant , moyennant une somme de soieante-ouinee mi'lle francs, 
qui se versera par lui ,\ la caisse du receveur des domaines I en trois paie mens, 
chacun de 1,in!)t-cùiq mille francs> sans in térêts , qui seront successivement 
dfoclués, savoir : le premier, au premier août mil huit cent trente-huit; le 
second 1 au premier octobre suivan l, et le troisième 1 au vingt-cinq décembre 
de la même année mil huit cent trente-huit. 

Ces verseincns auront lieu sans que I dans aucun cas, le second comparant 
puisse s'en dispenser ou exiger la moindre réduction sous quelque prétexte et 
quelque cause que ce puisse être. En cas de retard de l'un ou de l'autre desdits 
versemcns aux éohéauces susindiquées 1 le recouvrement en sera poursuivi par 
les voies usitées pour le recouvrement des revenus domaniaux, et bien nom 
mément par voie de contrainte el saisie-exécution. 

Anr , 2. li est convenu et stipulé que monsieur Charles WEEllIAELS de 
meure exclusivement chargé de la liquidation définitive , à ses risques et 
périls , de toutes les affaires actives et passives de l'ex-imprimerie et fonderie 
normales 1 en ce compris Ia créance du sieur Tarlier ~ qui fait l'objet du procès 
qu'il a intenté du chef de divers marchés contractés entre lui et ladite société. 
Cette liquidation à opérer de telle sorte que le Gouvernement et le séquestre 
soient tenus indemnes et tout-à-fait hors de cause pour tout ce qui peut encore 
être dû à ce jour à des Liers. Étant convenu el arrêté par contre que monsieur 
WEEMAELS sera immédiatement mis en possession, sur récépissé 1 de tous les 
livres , rer,islres; pièces processorales , effets et écritures quelconques, relatifs à 
ladite irn primerie et fonderie normales; dont le domaine est actuellement en 
possession. 

Il est néanmoins formellement stipulé qu'il n'y aura lieu à aucune répéti 
tion ni réclamation pour tout ce qui aurait été reçu ou payé par le domaine 
avant la date des présentes. 

AR'r. 3. Le local <le l'imprimerie et fonderie normales? rue Notre-Dame-aux 
N eiges en cette ville i sera mis 1 dès ce jour, da Le <les présentes, avec tout 
ce qu'il contient, à la libre disposition du second comparant; et ce 1 jusqu'au 
premier octobre prochain. A celte époque, le matériel cédé et abandonné au 
second comparant en sera enlevé, el le susdit local sera laissé à la libre disposi 
tion du Gouvernement. 

A IIT. 4. Pour garantir le Gouvernement contre l'effet de toutes les difficultés 
qui pourraient. lui être suscitées du chef des opérations faites par l'établisse 
ment <le la fonderie et imprimerie normales, tant avant que depuis mil huit 
cent trente, monsieur Frédéric BASSE, propriétaire , l'un des directeurs de la 
société générale pour favoriser l'industrie nationale, demeurant à Bruxelles, 
rue des Cendres, numéro 9, ici é5a le ment comparant, déclare se porter eau- 
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tion envers le Gouvernement, et s·cnrrag·cr solidairement avec le second com 
parant, monsieur "1FEMAELS, jusqu'i• concurrence d'une somme de ccnl mille 
francs, à l'accomplissement des obligntîons ci-dessus pa I' lui cool raetécs. 

Ce cautionnement devant durer jusqu'à ce que la liquidation mentionnée à 
l'article deux soit <léOnitivemcnl terminée. 

A11T. 5. Au moyen de la présente transaction cl nu moyen de son exécution, 
le second comparant déclare irrévocablcmc1?t renoncer à toutes prétentions 
quelconques et à Lou tes répétitions envers l'E-lal 1 soit pot1r ce qui concerne le 
remboursement en principal et intérêts <les dix actions qu'il possède dans la sus 
dite société d'imprimerie el fonderie normales, soit relativement tl une partie 
de la propriété de l'immeuble, rue Notre- Dame-aux-Neiaes, acquis pour 1a 
société, par le Gouvernement précédent, suivant acte reçu par maître Lambert 
LmoEMi\Ns, notaire, résidant à Bruxelles , le vinaL-scpt décembre mil huit 
cent vinat-huit, CUl'f'G'ÎStl'é. 

AnT, 6. Le second comparant est et demeure subrogé à tous les droits et. ac 
tions quelconques qui appartiennent ou pourraient appartenir à l'État, afin 
d'obtenir la réintégration de lotis objets ayant fait partie du matériel de J'éta 
blissement, et qui n'y auraient pas été fournis ou qui en auraient éLé illicitement 
distraits ou enlevés. 

ART, 7. Les frais des procès entre le Gouvernement et monsieur WEE:IIAELs, 

auxquels 1a présente transaction met fin, sont et demeurent à charge de chacune 
des parties, en ce qui les concerne. 

Awr. 8. Pour l'exécution des présentes , les parties contractantes el la caution 
font élection de domicile, savoir : le premier comparant à l'hôtel <lu Ministère 
des Finances, le second comparant, au local de ladite société, rue Notrc-Dame 
aux-Neiges , et la caution, en sa demeure rue des Cendres , à Bruxelles. 

Dont acte. Fait et passé à Bruxelles, à l'hôtel ÙLl Ministère des Finances, ce- 
jourd'hui neuf mai mil huit cent trente-huit, en présence des sieurs Jacques 
Antor , cordonnier , et George Spitz, passementier, tous deux: domiciliés à 
Bruxelles , comme témoins requis, lesquels, après lecture, ont siirué avec les 
comparans el nous notaire ( suivent les signalmcs ). 
Relation de l enreqistrement. - Enregistré à Bruxclles , le dix-neuf' mai dix 

huit cent trente-huit , volume l'.2J, folio 43 recto, cases l et sui vantes: 
Reçu pom· 1° cession . 1,500 >> 

2° cautionnement . . 500 >> 

~6 P· 't- 
2,000 )) 
520 » 

21520 )) 
Faisant ensemble deux mille cinq cent vinat francs, contenant trois rôles, 

~ ans renvoi. Le receveur, ( signé) BARRÉ. 

Suit copie de l'arrêté de l\i. le Ministre des Finances. 

Le Minîstr-e des Finances, vu la pétition du sieur "\V1m111AE1.s, rar laquelle, 
pour meure fin au procès enrragë entre lui et le Gouvernement, relativement 
aux prétentions et indemnités qu'il réclame en sa qualité de directeur-gérant de 
l'imprimerie et fonderie norrnales , procès qui a donné lieu à la prononciation 

5 
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de divers juacrncns et arrêts, et en dernier lieu à celle du jur.cmrnt rendu par 
le tribunal de commerce de Louvaiu , le 28 décembre Hl:)7, contre lequel ap 
pel a été in terjeté devant ln cour de Bruxelles; il propose de payer la somme de 
7!5,000 fr. contre la remise de tout cc qui constitue le mat driel dudit établisse 
ment, et offre ,1 celle condition de renoncer à tous ses droits; 

Vu les pièces i 
Revu les différentes décisions prises sur celle affaire; 
Considérnn]. que le Gouvenwment est intéressé à mettre fin par une transac 

tion équitable aux contestations existantes cnlre lui et le sieur 1VE1llllAELS, con 
testations qui nou-seulemen t empêchent de tirer parti dudit établissement .. 
mais obliaent encore le trésor à des frais d'entretien onéreux; 

Le conseil du contentieux entendu; 

DÉCIDE 

An-r. PRE:if!lm. Moyennant paiement <l'une somme de soixante-quinze mille fr. 
(7t>,000), qui sera effectué comme il sera clir, ci-après, par le sieur "\VEEillAELS. 

dans la caisse du receveur des domaines à Bruxelles, il lui sera fait cession et 
abandon t ant au nom du Gouvernement Bel3e qu'au nom du séquestre apposé sur 
les Liens des membres de la famille d'OraU{?~-Nassau, de tout le matériel de la 
fonderie el imprimerie normales, tel qu'il est repris dans les inventai l'es dressés 
le 11 avril 1831 et 11 mars 1834, et que le sieur V\T1ŒI1IAELS déclare bien con 
naître et accepter dans l'étal où il se trouve au temps de la passation du présent 
acte, et a voir reçu des mains de l'administration, pour en jouir el disposer 
comme bon lui semblera , sous la réserve qu'il sera laissé au profit de l'État belge : 
A. '!'l'Ois presses avec accessoires au choix du Ministre des Finances ; 
B. Une presse d'épreuves en bois; 
C. Une collection de caractères d'imprimerie suffisante pour l'impression 

d'un journal, mais qui ne dépassera pas le poids de 1000 à 1200 kilogrammes; 
ces objets pourront être immédiatement transportés <lu local où ils se trouvent 
dans celui qui sera indiqué par Je Département des Finances. 

ART. 2. Il est expressément stipulé et convenu que M. Charles WEEIIIAELS de 
meurera chargé de la liquidation définitive, à ses risques et périls , de Ioules les 
affaires actives el, passives de l'ex-imprimerie et fonderie normales, dont il aété 
directeur-gérant , y compris celle qui fait l'objet du procès intenté par le sieur 
Tarlier, libraire à Bruxelles: du chef de divers marchés contractés entre lui et 
ladite société 1 ensuite de l'exploit du 3 mars 1836. 

Celte liquidation sera opérée de telle sorte que le Gouvernement Belge et le 
séquestre seront tenus indemnes et tout-à-fait hors de cause pour tout ce qui 
peut encore être dù à ce jour à des tiers; par contre M. WEElltAELS sera mis en 
possession, contre récépissé, de Lous les livres, rerristres, pièces processorales , 
effets el écritures quelconques relatifs à ladite imprimerie cl fonderie nor 
males, donl le domaine est en possession, afin de le mettre en mesure de sui 
vre les errernens des contestations existantes , le recouvrement de ce qui peul 
encore être dù à ce jour. " 

Êlant entendu et convenu qu'il n'y aura lieu à aucune répétition· ni récla 
mation pour tout ce qui aurait été reçu ou payé par le domaine avant la date 
des présentes. 
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Ain. 3, Pour f_F11·antir le Gouvernement con tre l'effet Je toutes difficultéi. 
qui pourraient lui être suscitées du chef des opérations faites par l'établissement 
de la fonderie et imprimerie normales, tant avant que depuis 1830 , le sieur 
vV1mntAELS sera tenu de fournir, ù tiu-e de cautionnement , soit un immeuble de 
la valeur de 100,000 francs, soit le cautionnement d'une personne solvable et 
récéante , au choix du Gouvernement, qui s'engagera solidairement f'I jusqu'à 
concurreuce de ladite somme, à l'accornplisscment des obligations contractées 
pal' le sieur WEEAfAELS, en vertu des préscntcs , et qui demeurera obligée jus 
qu'à ce que la liquidation définitive soit déterminée. 

AnT. 4. Le paiement de la somme stipulée à l'article premier sera effectw~ 
comme suit, savoir: 
25,000 francs le 1 cr aoùt 1838 ; 
215,000 - le 1 cr octobre suivant; 
25,000 - le 2:5 décembre même année. 
Le versement <le chacun de ces termes devra s'effectuer sans que, dans aucun 

cas, le sieur ,vrrnAELS puisse s'en dispenser ou exiger la moindre déduction pour 
quelque cause que ce soit 1 <lu chef d''évic! ion ou opposition des tiers. 

En cas de retard de l'un ou l'autre de ces paiemcns aux échéances sus-indi 
quées, le recouvrement en sera poursuivi par les voies usitées pour le recouvre 
ment des revenus domaniaux et notamment par voie de contraintes et saisie 
exécution. 

Anr. 5. Le local de l'imprimerie et fonderie normales, rue Notre-Darne-aux 
Neiges, en celle ville, sera mis à la disposition de M. '\YrnnrAELs, avec tout ce 
qu'il contient, du jour de la sianature des présentes jusqu'au Ier octobre pro 
chain. A celle époque, le matériel qui s'y trouve en sera enlevé et ledit local sera 
laissé à la libre disposition du Gouvernement. 

A11.r. 6. Par celte convcn Lion transactionnelle, 1'f. ,v EEnIAELS renoncera, sans 
réserve aucune, à toutes prétentions quelconques el à toutes répétitions envers 
l'État, soit pour ce qui concerne le remboursement des dix actions en principal 
et intérêts qu'il possédait dans ladite société d'imprimerie et fonderie normales, 
soit relativement à une partie de la propriété Je l'immeuble 1 acquis par le 
Gouvernement précédent, suivant acte avenu devant Lindemans , le 27 dé 
cembre 18-28. 

A11.T. 7. M. 1VEE11IAELS sera subrogé dans tous les droits et actions quelconques 
qui pourraient appartenir à l'État, pom obtenir la réintégration de Lous objets 
ayant fait partie <lu matériel <le l'établisse ment , el qui n'y auraient pas été 
fournis ou en auraient été illicitement enlevés ou distraits. 

ART. 8. Les frais <les procès entre M. ,VEtlUA.ELS el le Gouvernement, auxquels 
la transaction mettra fin, sont et demeurent à la charge des parties, chacune en 
ce qui la concerne. 

ART. 9. Monsieur Charles FAmtn, directeur de l'administration de l'enregis 
trement et des domaines, est délécruéà l'effet de consentir ladite transaction pal' 
acte authentique sur les bases ci-dessus indiquées, transaction dont les frais 
seront à la drnrrre du sieur W EEMAEts. Le 11itnùtre des Finances, ( sirrné) D'HuAl\T. 

Enregistré à Bruxelles 1 le huit mai dix-huit cent trente-huit, volume 19, 
folio 92 recto, case 8. Reçu deux francs quinze centimes, additionnels compris. 
Signé: VANDEN VELDEN. 

Pour eœpédz.tion conforme, I) .-A.-J. Corrv« 1 notaire. 


